
Avis 05-A-19 du 20 octobre 2005
relatif aux principes à respecter pour 

l'établissement par EDF d'une comptabilité 

séparée pour les clientèles éligibles et non 

éligibles

Posted on:  23 juin 2006  | 

Présentation de l’avis

Informations sur l’avis

Origine de la saisine Commission de régulation de 

l’énergie (CRE)

Dispositif(s)
se référer à l'avis

Entreprise(s) concernée(s)
EDF

Lire

le texte intégral de l'avis
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https://www.autoritedelaconcurrence.fr/sites/default/files/commitments//05a19.pdf

